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Texte de 1l'article 57 bis,
adopté en troisiéme lecture par le Comité de rédaction

Article 57 bis

Chargé d'affaires ad interim

Si le poste d'observateur permanent est vacant, ou si l'observateur permanent
est empéché d'exercer ses fonctions, un chargé d'affaires gd interim peut agir en
qualité de chef de la mission permanente d'observation. Le nom du chargé d'affaires
ad interim est notifié & 1'Organisation soilt par 1l'observateur permanent, soit,
au cas o celui-ci est empéché de le faire, par le Ministre des Affaires étrangéres
ou par un autre ministre compétent si cela est admis par la pratique suivie dans

1'Organisation.
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